
 

 
 

CONVOCATION DE L’ASSEMBLÉE PRIMAIRE 
DU LUNDI 2 JUIN 2025 A 19H00 

A LA SALLE POLYVALENTE DE ST-LUC 
 
 
 
 
 

1. Ouverture de l’Assemblée et nomination des scrutateurs. 

2. Présentation et approbation du procès-verbal de l’Assemblée primaire du 18 novembre 2024. 

3. Message du Président. 

4. Comptes 2024 

4.1. Présentation des comptes 2024 de la Commune d’Anniviers. 

4.2. Rapport des vérificateurs des comptes. 

4.3. Approbation des comptes. 

5. Mandat d’organe de révision. 

6. Crédit complémentaire de CHF 4'000'000 pour les travaux de sécurisation de la Navizence 
et financement y relatif. 

7. Divers. 

Les comptes 2024 ainsi que le procès-verbal de l’Assemblée primaire du 18 novembre 2024 et le document utile à 
la validation du crédit complémentaire sont à la disposition des citoyennes et citoyens dans les différents bureaux, 
pendant les heures officielles d’ouverture. Ces documents sont également disponibles sur le site de la Commune 
www.anniviers.org. 
 
Anniviers, le 29 avril 2025 

Le Conseil municipal 
  


